
Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

La coopérative peut déposer la présente requête si le membre de la coopérative n'a pas respecté les conditions 
d'une ordonnance ou d'un règlement obtenu par la médiation, et que cette ordonnance ou ce règlement autorise la 
coopérative à déposer la présente requête.

RENSEIGNEMENTS SUR LA REQUÊTE ANTÉRIEURE

Indiquez le numéro de dossier de l'ordonnance antérieure ou du règlement obtenu par la médiation qui a réglé la 
requête en résiliation de l'occupation et en expulsion du membre de la coopérative.

Numéro de dossier

Date de l'ordonnance antérieure ou du règlement obtenu par la médiation :
jj/mm/aaaa

/ /

MOTIFS DE LA REQUÊTE

Est-ce que la coopérative présente une requête parce que le membre de la coopérative n'a pas respecté une 
condition, selon le cas :

  d'un règlement obtenu par la médiation?

  d'une ordonnance?
ou

Sélectionnez le motif de la requête :
Ombrez le cercle correspondant au motif de la requête à la CLI.  Sélectionnez le motif 1 ou le motif 2, mais pas les 
deux.

Motif 1 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et 
d'expulsion du membre de la coopérative. 

La coopérative peut sélectionner ce motif si le règlement obtenu par la médiation ou l'ordonnance était fondé sur 
l'une ou l'autre des requêtes suivantes :

Requête en résiliation de l'occupation et en expulsion d'un membre de la coopérative pour non-
paiement des frais de logement mensuels ordinaires de logement et en paiement des frais de 
logement que doit le membre (formule C1);

Requête en résiliation de l'occupation du logement réservé aux membres et en expulsion du 
membre (formule C2).

Motif 2 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et 
d'expulsion du membre de la coopérative ainsi que de paiement des frais de logement mensuels 
ordinaires et des autres frais que doit le membre de la coopérative jusqu'à la date à laquelle il quitte le 
logement réservé aux membres. 

La coopérative peut sélectionner ce motif seulement si le règlement obtenu par la médiation ou l'ordonnance 
était fondé sur une Requête en résiliation de l'occupation et en expulsion d'un membre de la coopérative 
pour non-paiement des frais de logement mensuels ordinaires de logement et en paiement des frais de 
logement que doit le membre (formule C1).
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Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

La coopérative a calculé comme suit le montant total que le membre de la coopérative lui doit :

Quel est le montant total que le membre de la coopérative doit payer aux 
termes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance? $,

Soustrayez toute somme que le membre de la coopérative a versée à la 
coopérative pour payer le montant fixé dans le règlement obtenu 
par la médiation ou l'ordonnance. – $,

Le montant total que le membre de la coopérative doit toujours aux termes du 
règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance est le suivant. = $,

Ajoutez les frais de logement mensuels ordinaires devenus exigibles après la 
date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que le 
membre de la coopérative n'a pas payés. + $,

Ajoutez les frais de logement additionnels devenus exigibles après la date du 
règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que 
le membre de la coopérative n'a pas payés. + $,

Ajoutez les frais pour chèque sans provision devenus exigibles après 
la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et 
que le membre de la coopérative n'a pas payés. + $,

  
Montant total que le membre de la coopérative doit = $,

Indiquez le montant actuel des frais de logement mensuels  
ordinaires payés par le membre de la coopérative $,

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS FOURNIS PAR  
LA COMMISSION DE LA LOCATION IMMOBILIÈRE

1. La coopérative doit déposer avec la présente requête : 

 • une copie du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance; 
 • une déclaration signée ou un affidavit fait sous serment précisant les conditions que le membre de la 

coopérative n'a pas respectées et la façon dont il ne les a pas respectées. 

N.B.  Si la coopérative présente une requête afin d'obtenir le paiement du montant dû, la déclaration ou affidavit 
doit alors inclure les renseignements prévus dans la déclaration ci-joint. 

2. La coopérative doit déposer la présente requête au plus tard 30 jours après que le membre de la coopérative n'a 
pas respecté une condition du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance.
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Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

DÉCLARATION
Le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition 

du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance

Section A : Renseignements sur le non-respect de conditions
Vous devez toujours remplir cette section.

Je, , de la ville/municipalité de/d'

déclare ce qui suit : 

Le membre de la coopérative n'a pas respecté les conditions suivantes du règlement obtenu par la 
médiation ou de l'ordonnance : 

Indiquez les conditions du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance qui n'ont pas été respectées au 
cours des 30 derniers jours ainsi que la façon dont elles n'ont pas été respectées.

Quelles autres sections de la déclaration devez-vous remplir? 
Avez-vous sélectionné le motif 1 dans la requête? 
 • Si oui, vous devez seulement remplir la section A et la section E de la déclaration. 

Avez-vous sélectionné le motif 2 dans la requête? 
Si le membre de la coopérative n'a pas respecté une ou plusieurs conditions : 

 • de l'ordonnance ► remplissez les sections A, B, C et E de la formulaire 
de la déclaration. 

 • du règlement obtenu par la médication ► remplissez toutes les sections de la formulaire de la 
déclaration.
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Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

Section B : Nouveaux frais de logement mensuels ordinaires et autres frais exigibles

Nouveaux frais de logement mensuels ordinaires 
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que le membre de la coopérative a 
omis de payer des frais de logement mensuels ordinaires qui sont devenus exigibles?  Si oui, remplissez la section 
qui suit. 
Si le membre de la coopérative ne doit pas de nouveaux frais de logement mensuels ordinaires, indiquez s/o dans la 
section qui suit.

Période 
du : (jj/mm/aaaa) au : (jj/mm/aaaa) Montant demandé $ Montant payé $ Montant dû $

/ / / / , , ,

/ / / / , , ,

/ / / / , , ,

Nouveaux frais de logement 
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que le membre de la coopérative a 
omis de payer des frais de logement qui sont devenus exigibles?  Si oui, remplissez la section qui suit. (N'incluez 
pas les frais remboursables.) 
Si le membre de la coopérative ne doit pas de nouveaux frais de logement, indiquez s/o dans la section qui suit.

Période 
du : (jj/mm/aaaa) au : (jj/mm/aaaa) Montant demandé $ Montant payé $ Montant dû $

/ / / / , , ,

/ / / / , , ,

/ / / / , , ,

Nouveaux frais pour chèque sans provision ou frais d'administration connexes exigibles : 
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que la coopérative a dû payer des 
frais pour chèque sans provision sur des chèques que le membre de la coopérative a remis à la coopérative?  Si oui, 
remplissez la section qui suit. 
Si la coopérative n'a pas eu à payer de frais pour chèque sans provision, indiquez s/o dans la section qui suit.

Montant du chèque $ Date du chèque 
(jj/mm/aaaa)

Date des frais bancaires 
(jj/mm/aaaa)

Frais 
bancaires $

Frais 
d'administration $

Total des frais $

Total des frais de chèque(s) sans provision : $

, / / / / , , ,

, / / / / , , ,

, / / / / , , ,

,
Annexez d'autres feuilles au besoin.
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Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

Section C : Renseignements sur les montants remboursables que détient la coopérative

Remplissez cette section si la coopérative a perçu un dépôt de garantie ou une autre somme remboursable auprès 
du membre de la coopérative et que la coopérative détient toujours ces sommes.  Si la coopérative ne détient aucun 
dépôt fait par le membre de la coopérative, indiquez s/o dans la section qui suit.

Montant du dépôt de garantie : $,

Montant total des autres sommes remboursables : $,

Section D : Renseignements sur le règlement obtenu par la médiation

Montants exigibles aux termes du règlement obtenu par la médiation : 
Examinez le règlement obtenu par la médiation et indiquez les renseignements qui suivent.  Vous devriez trouver 
ces renseignements dans le règlement obtenu par la médiation.

Date du règlement obtenu par la médiation :
jj/mm/aaaa

/ /

Montant total de l'arriéré des frais de logement mensuels ordinaires et des frais de 
logement que le membre de la coopérative était tenu de payer aux termes du 
règlement obtenu par la médiation : 
(N'incluez aucun autre montant que le membre de la coopérative était tenu de payer 
aux termes du règlement obtenu par la médiation.) $,

L'arriéré vise la période allant jusqu'à la date suivante, inclusivement :
jj/mm/aaaa

/ /

Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer concernant les frais 
pour chèque sans provision : $,

Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer pour les droits de 
dépôt de la requête antérieure : $,
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Requête en résiliation de l'occupation du logement 
réservé aux membres et en expulsion du membre 

Le membre n'a pas respecté des conditions 
d'un règlement ou d'une ordonnance 

FORMULAIRE C4 
(Available in English) 

Paiements de l'arriéré reçus : 
Est-ce que le membre de la coopérative a effectué en totalité ou en partie des paiements prévus dans le règlement?  
Si oui, remplissez le tableau suivant. Si non, indiquez s/o dans le tableau.

Date du paiement 
(jj/mm/aaaa)

Montant du paiement  
$ Indiquez la raison du paiement

/ / , arriéré chèques sans provision frais administratifs
frais de logement mensuels ordinaires
autres frais de logement droits de requête autre

/ / , arriéré chèques sans provision frais administratifs
frais de logement mensuels ordinaires
autres frais de logement droits de requête autre

/ / , arriéré chèques sans provision frais administratifs
frais de logement mensuels ordinaires
autres frais de logement droits de requête autre

/ / , arriéré chèques sans provision frais administratifs
frais de logement mensuels ordinaires
autres frais de logement droits de requête autre

/ / , arriéré chèques sans provision frais administratifs
frais de logement mensuels ordinaires
autres frais de logement droits de requête autre

N.B.  Les frais pour chèque sans provisionne peuvent pas dépasser le montant réel exigé par l'institution financière.  
Les frais d'administration pour chèque sans provisionne peuvent pas dépasser le montant prescrit.  Les droits de 
requête ne peuvent pas dépasser le coût réel de la requête.

Section E : Signature

À ma connaissance, les renseignements fournis dans le présent formulaire sont complets et exacts.  Je comprends 
que le fait de fournir des renseignements faux ou trompeurs dans le présent formulaire constitue une infraction aux 
termes de l'article 234 de la Loi de 2006 sur la location à usage d'habitation.

Nom

Signature Date (dd/mm/yyyy)
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Gouvernement de l'Ontario. Tribunaux décisionnels Ontario. Commission de la location immobilière
Requête en résiliation de l'occupation du logementréservé aux membres et en expulsion du membre
Le membre n'a pas respecté des conditionsd'un règlement ou d'une ordonnance 
FORMULAIRE C4
(Available in English) 
La coopérative peut déposer la présente requête si le membre de la coopérative n'a pas respecté les conditions d'une ordonnance ou d'un règlement obtenu par la médiation, et que cette ordonnance ou ce règlement autorise la coopérative à déposer la présente requête.
RENSEIGNEMENTS SUR LA REQUÊTE ANTÉRIEURE
Indiquez le numéro de dossier de l'ordonnance antérieure ou du règlement obtenu par la médiation qui a réglé la requête en résiliation de l'occupation et en expulsion du membre de la coopérative.
Date de l'ordonnance antérieure ou du règlement obtenu par la médiation :
/
/
MOTIFS DE LA REQUÊTE
Est-ce que la coopérative présente une requête parce que le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition, selon le cas :
ou
Sélectionnez le motif de la requête :
Ombrez le cercle correspondant au motif de la requête à la CLI.  Sélectionnez le motif 1 ou le motif 2, mais pas les deux.
Motif 1 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et d'expulsion du membre de la coopérative.
La coopérative peut sélectionner ce motif si le règlement obtenu par la médiation ou l'ordonnance était fondé sur l'une ou l'autre des requêtes suivantes :
Motif 2 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et d'expulsion du membre de la coopérative ainsi que de paiement des frais de logement mensuels ordinaires et des autres frais que doit le membre de la coopérative jusqu'à la date à laquelle il quitte le logement réservé aux membres.
La coopérative peut sélectionner ce motif seulement si le règlement obtenu par la médiation ou l'ordonnance était fondé sur une Requête en résiliation de l'occupation et en expulsion d'un membre de la coopérative pour non-paiement des frais de logement mensuels ordinaires de logement et en paiement des frais de logement que doit le membre (formule C1).
v. 29/05/2019
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La coopérative a calculé comme suit le montant total que le membre de la coopérative lui doit :
Quel est le montant total que le membre de la coopérative doit payer aux termes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance?
,
Soustrayez toute somme que le membre de la coopérative a versée à la coopérative pour payer le montant fixé dans le règlement obtenupar la médiation ou l'ordonnance.         –
,
Le montant total que le membre de la coopérative doit toujours aux termes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance est le suivant.         =
,
Ajoutez les frais de logement mensuels ordinaires devenus exigibles après la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que le membre de la coopérative n'a pas payés.         +
,
Ajoutez les frais de logement additionnels devenus exigibles après la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et quele membre de la coopérative n'a pas payés.         +
,
Ajoutez les frais pour chèque sans provision devenus exigibles aprèsla date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance etque le membre de la coopérative n'a pas payés.         +
,
 
Montant total que le membre de la coopérative doit         =
,
Indiquez le montant actuel des frais de logement mensuels 
ordinaires payés par le membre de la coopérative
,
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS FOURNIS PAR 
LA COMMISSION DE LA LOCATION IMMOBILIÈRE
1.         La coopérative doit déposer avec la présente requête :
         •         une copie du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance;
         •         une déclaration signée ou un affidavit fait sous serment précisant les conditions que le membre de la coopérative n'a pas respectées et la façon dont il ne les a pas respectées.
N.B.  Si la coopérative présente une requête afin d'obtenir le paiement du montant dû, la déclaration ou affidavit doit alors inclure les renseignements prévus dans la déclaration ci-joint.
2.         La coopérative doit déposer la présente requête au plus tard 30 jours après que le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance.
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DÉCLARATION
Le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition
du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance
Section A : Renseignements sur le non-respect de conditions
Vous devez toujours remplir cette section.
déclare ce qui suit :
Le membre de la coopérative n'a pas respecté les conditions suivantes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance :
Indiquez les conditions du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance qui n'ont pas été respectées au cours des 30 derniers jours ainsi que la façon dont elles n'ont pas été respectées.
Quelles autres sections de la déclaration devez-vous remplir?
Avez-vous sélectionné le motif 1 dans la requête?
         •         Si oui, vous devez seulement remplir la section A et la section E de la déclaration.
Avez-vous sélectionné le motif 2 dans la requête?
Si le membre de la coopérative n'a pas respecté une ou plusieurs conditions :
         •         de l'ordonnance         ►         remplissez les sections A, B, C et E de la formulairede la déclaration.
         •         du règlement obtenu par la médication         ►         remplissez toutes les sections de la formulaire de la déclaration.
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Section B : Nouveaux frais de logement mensuels ordinaires et autres frais exigibles
Nouveaux frais de logement mensuels ordinaires
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que le membre de la coopérative a omis de payer des frais de logement mensuels ordinaires qui sont devenus exigibles?  Si oui, remplissez la section qui suit.
Si le membre de la coopérative ne doit pas de nouveaux frais de logement mensuels ordinaires, indiquez s/o dans la section qui suit.
Périodedu : (jj/mm/aaaa)         au : (jj/mm/aaaa)
Montant demandé $
Montant payé $
Montant dû $
/
/
/
/
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
Nouveaux frais de logement
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que le membre de la coopérative a omis de payer des frais de logement qui sont devenus exigibles?  Si oui, remplissez la section qui suit. (N'incluez pas les frais remboursables.)
Si le membre de la coopérative ne doit pas de nouveaux frais de logement, indiquez s/o dans la section qui suit.
Périodedu : (jj/mm/aaaa)         au : (jj/mm/aaaa)
Montant demandé $
Montant payé $
Montant dû $
/
/
/
/
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
Nouveaux frais pour chèque sans provision ou frais d'administration connexes exigibles :
Depuis la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance, est-ce que la coopérative a dû payer des frais pour chèque sans provision sur des chèques que le membre de la coopérative a remis à la coopérative?  Si oui, remplissez la section qui suit.
Si la coopérative n'a pas eu à payer de frais pour chèque sans provision, indiquez s/o dans la section qui suit.
Montant du chèque $
Date du chèque
(jj/mm/aaaa)
Date des frais bancaires
(jj/mm/aaaa)
Frais bancaires $
Frais d'administration $
Total des frais $
Total des frais de chèque(s) sans provision :
,
/
/
/
/
,
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
,
/
/
/
/
,
,
,
,
Annexez d'autres feuilles au besoin.
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Section C : Renseignements sur les montants remboursables que détient la coopérative
Remplissez cette section si la coopérative a perçu un dépôt de garantie ou une autre somme remboursable auprès du membre de la coopérative et que la coopérative détient toujours ces sommes.  Si la coopérative ne détient aucun dépôt fait par le membre de la coopérative, indiquez s/o dans la section qui suit.
Montant du dépôt de garantie :
,
Montant total des autres sommes remboursables :
,
Section D : Renseignements sur le règlement obtenu par la médiation
Montants exigibles aux termes du règlement obtenu par la médiation :
Examinez le règlement obtenu par la médiation et indiquez les renseignements qui suivent.  Vous devriez trouver ces renseignements dans le règlement obtenu par la médiation.
Date du règlement obtenu par la médiation :
/
/
Montant total de l'arriéré des frais de logement mensuels ordinaires et des frais de logement que le membre de la coopérative était tenu de payer aux termes du règlement obtenu par la médiation :
(N'incluez aucun autre montant que le membre de la coopérative était tenu de payer aux termes du règlement obtenu par la médiation.)
,
L'arriéré vise la période allant jusqu'à la date suivante, inclusivement :
/
/
Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer concernant les frais pour chèque sans provision :
,
Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer pour les droits de dépôt de la requête antérieure :
,
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Paiements de l'arriéré reçus :
Est-ce que le membre de la coopérative a effectué en totalité ou en partie des paiements prévus dans le règlement?  Si oui, remplissez le tableau suivant. Si non, indiquez s/o dans le tableau.
Date du paiement
(jj/mm/aaaa)
Montant du paiement 
$
Indiquez la raison du paiement
/
/
,
/
/
,
/
/
,
/
/
,
/
/
,
N.B.  Les frais pour chèque sans provisionne peuvent pas dépasser le montant réel exigé par l'institution financière.  Les frais d'administration pour chèque sans provisionne peuvent pas dépasser le montant prescrit.  Les droits de requête ne peuvent pas dépasser le coût réel de la requête.
Section E : Signature
À ma connaissance, les renseignements fournis dans le présent formulaire sont complets et exacts.  Je comprends que le fait de fournir des renseignements faux ou trompeurs dans le présent formulaire constitue une infraction aux termes de l'article 234 de la Loi de 2006 sur la location à usage d'habitation.
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Formulaire C4
16/04/2019
16/04/2019
	Entrez votre numéro de dossier.: 
	Date de l'ordonnance antérieure ou du règlement obtenu par la médiation :: 
	Est-ce que la coopérative présente une requête parce que le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition, selon le cas : d'un règlement obtenu par la médiation?: 
	Est-ce que la coopérative présente une requête parce que le membre de la coopérative n'a pas respecté une condition, selon le cas : d'une ordonnance?: 
	Motif 1 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et d'expulsion du membre de la coopérative.: 
	Requête en résiliation de l'occupation et en expulsion d'un membre de la coopérative pour non-paiement des frais de logement mensuels ordinaires de logement et en paiement des frais de logement que doit le membre (formule C1): 
	Requête en résiliation de l'occupation du logement réservé aux membres et en expulsion du membre (formule C2): 
	Motif 2 : La coopérative demande à la CLI de rendre une ordonnance de résiliation de l'occupation et d'expulsion du membre de la coopérative ainsi que de paiement des frais de logement mensuels ordinaires et des autres frais que doit le membre de la coopérative jusqu'à la date à laquelle il quitte le logement réservé aux membres.: 
	Quel est le montant total que le membre de la coopérative doit payer aux termes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance?: 
	Soustrayez toute somme que le membre de la coopérative a versée à la coopérative pour payer le montant fixé dans le règlement obtenu par la médiation ou l'ordonnance.: 
	Le montant total que le membre de la coopérative doit toujours aux termes du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance est le suivant.: 
	Ajoutez les frais de logement mensuels ordinaires devenus exigibles après la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que le membre de la coopérative n'a pas payés.: 
	Ajoutez les frais de logement additionnels devenus exigibles après la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que le membre de la coopérative n'a pas payés.: 
	Ajoutez les frais pour chèque sans provision devenus exigibles après la date du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance et que le membre de la coopérative n'a pas payés.: 
	Montant total que le membre de la coopérative doit: 
	Indiquez le montant actuel des frais de logement mensuels ordinaires payés par le membre de la coopérative: 
	Votre nom: 
	Nom de la municipalité: 
	Indiquez les conditions du règlement obtenu par la médiation ou de l'ordonnance qui n'ont pas été respectées au cours des 30 derniers jours ainsi que la façon dont elles n'ont pas été respectées.: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	du : (jj/mm/aaaa): 
	au : (jj/mm/aaaa): 
	Montant demandé $: 
	Montant payé $: 
	Montant dû $: 
	Montant du chèque $: 
	Date du chèque (jj/mm/aaaa): 
	Date des frais bancaires (jj/mm/aaaa): 
	Frais bancaires $: 
	Frais d'administration $: 
	Total des frais $: 
	Montant du chèque $: 
	Date du chèque (jj/mm/aaaa): 
	Date des frais bancaires (jj/mm/aaaa): 
	Frais bancaires $: 
	Frais d'administration $: 
	Total des frais $: 
	Montant du chèque $: 
	Date du chèque (jj/mm/aaaa): 
	Date des frais bancaires (jj/mm/aaaa): 
	Frais bancaires $: 
	Frais d'administration $: 
	Total des frais $: 
	Total des frais de chèque(s) sans provision: 
	Montant du dépôt de garantie: 
	Montant total des autres sommes remboursables: 
	Date du règlement obtenu par la médiation: 
	Montant total de l'arriéré des frais de logement mensuels ordinaires et des frais de logement que le membre de la coopérative était tenu de payer aux termes du règlement obtenu par la médiation. (N'incluez aucun autre montant que le membre de la coopérative était tenu de payer aux termes du règlement obtenu par la médiation.): 
	L'arriéré vise la période allant jusqu'à la date suivante, inclusivement :: 
	Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer concernant les frais pour chèque sans provision: 
	Montant que le membre de la coopérative a accepté de payer pour les droits de dépôt de la requête antérieure: 
	Date du paiement (jj/mm/aaaa): 
	Montant du paiement $: 
	Date du paiement (jj/mm/aaaa): 
	Montant du paiement $: 
	Date du paiement (jj/mm/aaaa): 
	Montant du paiement $: 
	Date du paiement (jj/mm/aaaa): 
	Montant du paiement $: 
	Date du paiement (jj/mm/aaaa): 
	Montant du paiement $: 
	Indiquez la raison du paiement : arriéré: 
	Indiquez la raison du paiement : chèques sans provision: 
	Indiquez la raison du paiement : frais administratifs: 
	Indiquez la raison du paiement : frais de logement mensuels ordinaires: 
	Indiquez la raison du paiement : autres frais de logement: 
	Indiquez la raison du paiement : droits de requête: 
	Indiquez la raison du paiement : autre: 
	Votre nom: 
	Signature: 
	Date. Présentation de la date : jour : 2 chiffres, mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant.: 



